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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES Chevalier de Ja Légion 4 "Honneur, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, pris Pour application de Ja 

loi précitée et noiamment ses articles 19 et 233 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 00/1C/036 du 14 mars 2000 autorisant Pentreprise Noël 
DURRUTY et Fils à exploiter une Carrière de calcaire s Ur le territoire de la commune de 

GUICHE, au lieu-dit « Monplaisir » ; 

VU par la Commission départementale 
» des carrières lors de sa réunion du 9 février 

2001 

VU l'avis du Directeur régional de l'industrie, de Ja recherche et de Penvironnement 

d'Aquitaine ; 
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2, 
Considérant que les Mesures imposées à l'exploitant, notamment les nouvelles moda- 

lités de fin d'exploitation et de remise en état du site, sont de nature à assurer la prévention 
la maîtrise des effets de Pexploitation sur le Milieu nature] ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1° _ L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 00/1C/036 du 14 mars 2000 susvisé est 
complété par un alinéa rédigé comme suit : 

e les travaux d’extractions des matériaux doivent être arrêtés six mois au moins avant 
l'échéance d’autorisation ; 

Article 2 — Les autres dispositions de Parrêté n° OU/IC/036 susvisé demeurent 
inchangées, 

Article 3- Le présent arrêté sera notifié à entreprise Noël DURRUTY et Fils. 
7 Une copie sera déposée à Ja mairie de GUICHE et Pourra y être consultée ; 
” Un extrait de l’arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à la mairie de GUICHE pendant une durée minimum d’un 
mois ; 

le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le site de la 
Carrière par les soins du bénéficiaire de Pautorisation, 

 



  

Article 4 - M. le Secrétaire général de la Préfecture, 

M, le Sous-Préfet de l'arrondissement de BAYONNE 

M. le Maire de la commune de GUICHE 

M. l’Inspecteur des Installations Classées 
(D.R.IRE. de BAYONNE) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour ampliation 

Fait à Pau, le #ë AVE, rl 

Pour le Préfet, 
et par délégation 

Le Secrétaire Général 

Signé : Alain ZABULON 

Le Chef du Bureau de l'Environnement 
et des Affairé Culturelles 

V , 

Eliane VYLAFRUELA 

   


